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Cass., Civ. 1, 31 août 2022, n°21-10.075 et
n°21-11.455 : retour sur la protection des
consommateurs dans le cadre d'un
démarchage à distance
Commentaire d'arrêt publié le 06/09/2022, vu 2746 fois, Auteur : Maître Gauthier LECOCQ

Ces deux nouveaux arrêts de la Cour de cassation reviennent sur les dispositions
protectrices du Code de la consommation dans le cadre d'un contrat conclu hors
établissement.

Arrêt n°21-10.075 :

Faits et proce?dure :

1. Selon l'arrêt attaqué (Colmar, 23 novembre 2020), le 5 mars 2015, par contrat conclu hors
établissement, la société Grenke location (le bailleur) a donné à bail à la société Sermdial (le
preneur) un matériel de vidéosurveillance.

2. Après avoir prononcé la résiliation du contrat pour défaut de paiement des loyers, le bailleur a
assigné le preneur en paiement d'une indemnité de résiliation et en restitution du matériel loué.

 

Examen des moyens:

Sur le premier moyen:

Enonce? du moyen :

3. Le preneur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer au bailleur diverses sommes et de rejeter
sa demande reconventionnelle en annulation du contrat de location, alors « que dans les contrats
conclus à distance et hors établissement, le consommateur bénéficie d'un droit de rétractation
d'ordre public qui lui est ouvert par les dispositions impératives des articles L. 121-16-1 et
suivants, devenus les articles L. 221-18 et suivants du code de la consommation dont la violation
est sanctionnée par une nullité relative ; qu'en affirmant, pour rejeter la demande d'annulation du
contrat de location, que les articles L. 121-16-1 et suivants du code de la consommation ouvrent
au contractant client, une faculté de rétractation de quatorze jours, délai prolongé de douze mois
lorsque les informations relatives au droit de rétractation n'ont pas été fournies au consommateur,
la cour d'appel a violé les dispositions précitées, ensemble l'article 6 du code civil. »

 

https://www.legavox.fr/blog/gauthier-lecocq/


 

Re?ponse de la Cour :

Vu les articles L. 121-17,I, 2°, et L. 121-18-1 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

4. Il résulte du second de ces textes que, lorsque les informations relatives à l'exercice du 
droit de rétractation mentionnées au premier ne figurent pas dans un contrat conclu hors 
établissement, la nullité de ce contrat est encourue.

5. Pour rejeter la demande d'annulation du contrat formée par le preneur, l'arrêt retient qu'il résulte
des articles L. 121-16-1 et suivants du code de la consommation que, lorsque les informations
relatives au droit de rétractation n'ont pas été fournies au consommateur, celui-ci dispose d'une
prolongation de douze mois pour exercer la faculté de rétractation de quatorze jours qui lui est
offerte.

6. En statuant ainsi, alors que le preneur pouvait également invoquer la nullité du contrat 
litigieux, la cour d'appel a violé les textes susvisés. PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait 
lieu de statuer sur le second moyen, la Cour :

 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il rejette les fins de non-recevoir opposées par la société
Grenke location, l'arrêt rendu le 23 novembre 2020, entre les parties, par la cour d'appel de
Colmar ;

Remet, sauf sur ce point, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et
les renvoie devant la cour d'appel de Metz ; Condamne la société Grenke location aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la société
Grenke location et la condamne à payer à la société Sermdial la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

 

 

*********************************************************************************************************

 

Arrêt n°21-11.455 :

Faits et proce?dure :

1. Selon l'arre?t attaque? (Versailles, 17 novembre 2020), le 23 juin 2017, a? l'occasion d'un
de?marchage, la socie?te? Itac, cabinet d'expertise-comptable, a conclu avec la socie?te? GE
capital e?quipement finance, devenue la socie?te? CM-CIC Leasing Solutions (la socie?te? CM-
CIC),un contrat de location d'un photocopieur.

2. Le 4 aou?t 2017, invoquant l'exercice de son droit de re?tractation, la socie?te? Itac a sollicite?,
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aupre?s de la socie?te? Audit bureautique conseils, l'annulation imme?diate du contrat de location.

3. La socie?te? Itac a assigne? en paiement la socie?te? CM-CIC, ainsi que la socie?te? Kotel,
prise en sa qualite? d'apporteur d'affaires. Examen du moyen

 

Enonce? du moyen :

4. La socie?te? Itac fait grief a? l'arre?t de rejeter ses demandes, de dire que le contrat e?tait
re?silie? a? ses torts, de la condamner a? restituer le photocopieur a? la socie?te? CM-CIC et a?
lui payer la somme de 21 108 euros avec inte?re?ts au taux le?gal a? compter du 8 fe?vrier 2018
au titre des loyers impaye?s et a? e?choir, outre les pe?nalite?s pour la location du photocopieur,
alors « qu'il re?sulte de l'article L. 221-3 du code de la consommation que le professionnel
employant cinq salarie?s au plus, qui souscrit, hors e?tablissement, un contrat dont l'objet n'entre
pas dans le champ de son activite? principale, be?ne?ficie des dispositions protectrices du
consommateur e?dicte?es par ce code, en particulier du droit de re?tractation institue? par l'article
L. 221-18 ; qu'il incombe donc aux juges du fond de de?terminer exclusivement si l'objet du
contrat conclu entre dans le champs de cette activite? principale ; qu'en l'espe?ce, pour de?nier
a? la socie?te? Itac, socie?te? d'expertise- comptable, qui avait conclu hors de son
e?tablissement un contrat portant sur le photocopieur Samsung, le be?ne?fice des dispositions
protectrices du code de la consommation et du droit de re?tractation pre?vu par ce code, la cour
d'appel s'est employe?e exclusivement a? rechercher si celle-ci avait par la?-me?me contracte?
dans un champ de compe?tence qui e?tait le sien et qui lui permettrait d'appre?cier les conditions
de ce contrat indispensable a? son activite? ; qu'en appliquant ainsi un crite?re lie? au champ de
compe?tence du professionnel, crite?re e?tranger a? celui impose? par le texte susvise? et tire?
de l'inclusion de l'objet du contrat dans champ de l'activite? principale du professionnel, en
l'occurrence celle d'expert-comptable, a? laquelle, en outre, un contrat de location de photocopieur
ne se rapporte pas, la cour d'appel a viole? celui-ci. »

 

 

Re?ponse de la Cour :

Vu l'article L. 221-3 du code de la consommation : 

5. Selon ce texte, les dispositions du code de la consommation applicables aux relations 
entre consommateurs et professionnels sont e?tendues aux contrats conclus hors 
e?tablissement entre deux professionnels de?s lors que l'objet de ces contrats n'entre pas 
dans le champ de l'activite? principale du professionnel sollicite? et que le nombre de 
salarie?s employe?s par celui-ci est infe?rieur ou e?gal a? cinq. 

6. Pour rejeter les demandes de la socie?te? Itac, dire que le contrat du 23 juin 2017 a e?te?
re?silie? a? ses torts et la condamner a? payer diverses sommes a? la socie?te? CM-CIC Leasing
Solutions et a? restituer le photocopieur objet de ce contrat, l'arre?t retient que celle-ci disposait
de toutes les compe?tences professionnelles pour appre?cier les conditions financie?res d'un
contrat de location portant sur un photocopieur, mate?riel de bureau indispensable a? son
activite? principale, de sorte qu'elle ne pouvait be?ne?ficier des dispositions protectrices du code
de la consommation et du droit de re?tractation pre?vu par ce code.
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7. En se de?terminant ainsi, par des motifs impropres a? e?tablir que les contrats de 
location entraient dans le champ de l'activite? principale de la socie?te? Itac, la cour 
d'appel n'a pas donne? de base le?gale a? sa de?cision. 

Demande de mise hors de cause

8. En application de l'article 625 du code de proce?dure civile, il y a lieu de mettre hors de cause
socie?te? Kotel dont la pre?sence n'est pas ne?cessaire devant la cour d'appel de renvoi.

 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il rejette la demande en garantie de la socie?te? Audit
bureautique conseils a? l'encontre de la socie?te? Kotel, l'arre?t rendu le 17 novembre 2020, entre
les parties, par la cour d'appel de Versailles ;

Remet, sauf sur ce point, l'affaire et les parties dans l'e?tat ou? elles se trouvaient avant cet arre?t
et les renvoie devant la cour d'appel de Versailles autrement compose?e ;

Met hors de cause la socie?te? Kotel ;
Condamne la socie?te? CM-CIC Leasing Solutions et la socie?te? Audit bureautique conseils aux
de?pens ;

 

 

Le Cabinet BARISEEL-LECOCQ & ASSOCIÉS demeure à votre entière disposition par 
téléphone ou par courriel pour convenir d'un rendez-vous. 

Article rédigé par :

Maître Gauthier LECOCQ, Avocat Fondateur Associé du Cabinet d'avocats BARISEEL-LECOCQ
& ASSOCIÉS, AARPI Inter-Barreaux inscrite au Barreau de Paris

—   

Cabinet de Paris

110 rue la Boétie – 75008 Paris

Toque A0506

 

Cabinet de Bobigny

11, rue de Carency – 93000 Bobigny

Toque P182
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Tél. : +33 (0)6 73 55 95 46

Mail : contact@grbl-avocats.com

Site : www.bariseel-lecocq-associes.com

 

 

 

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


